
  

Pensez à consulter le site de la Mairie pour retrouver toutes les 

informations utiles et de dernière minute sur : www.st-beat.fr/ 

à Saint-Béat ! 
Juin 2018 

Moments de Vie 
Le Conseil Municipal a voté le 29 mars 2018 les budgets primitifs « CAMPING » et 
« COMMUNAL », chacun scindé en deux grandes sections : fonctionnement et 
investissement. A noter que les budgets doivent obligatoirement s’équilibrer. 
 

Le budget « CAMPING » total s’élève à 1 327 142.81 € dont 82 754.23 € en fonc-
tionnement et 1 244 388.58 € en investissement. Le camping n’étant pas encore 
réalisé (livraison prévue en mars 2019), la part de fonctionnement est bien évi-
demment minorée par rapport à l’investissement qui comprend notamment le 
remboursement de l’emprunt et les opérations d’immobilisations. 
 

Le budget « COMMUNAL », quant à lui, est de 1 993 506.01 € au total dont 
920 388.02 € de fonctionnement et 1 073 117.99 € d’investissement. 
 

Les dépenses de fonctionnement concernent principalement les frais de gestion 
courante, de consommation électrique et eau, d’entretien des bâtiments, de 
maintenance, d’assurance, d’honoraires, de téléphonie, d’affranchissement, 
d’impôts locaux et taxes, de personnel et charges sociales, d’intérêts finan-
ciers, de subventions aux associations …. 
 

Les dépenses d’investissement concernant différentes opérations d’équipement : 
travaux de protection de chute des rochers, travaux de la piscine, travaux sur les 
bâtiments communaux, travaux sur les bâtiments religieux, acquisition immobi-
lière, aménagement d’un terrain multisports, mise aux normes accessibilité, mise 
aux normes sécurité, aménagement du parking des écoles, revitalisation du 
Bourg Centre, … 
 

Pour les opérations d’équipement  réalisées, des prêts relais ont été contractés 
pour un total de 316 430.89 € dont il reste 278 055.92 € à rembourser dès récep-
tion du versement des subventions attendues et du FCTVA. 

INPS—Ne pas jeter sur la voie publique 

Lʍ ʗᴈ ˍʢ Mˉ˔ɼʍÍ 
L’inauguration officielle du tunnel du 30 avril aura fait beaucoup 
parler ! Après avoir longuement hésité sur la posture à adopter 
(présence ou boycott) et en accord avec mon Conseil Municipal, j’ai 
finalement décidé de participer à cette cérémonie d’inauguration 
ayant été informé qu’une tribune m’était réservée. Cette prise de pa-
role fut l’occasion de rappeler haut et fort notre mécontentement, 
notre inquiétude et notre désarroi face à la situation ubuesque que 
nous subissons avec cette déviation partielle. 
 
Le Préfet de Région s’est engagé sur la suite des travaux qui seront 
entrepris pour terminer la déviation, soyez assurés que nous reste-
rons plus vigilants que jamais sur cet aboutissement. 
 
Par ailleurs, nous avons convenu avec la Sous-Préfecture de Saint-
Gaudens de relater hebdomadairement les incidents rencontrés suite 
à la mise en service du tunnel. Nous vous proposons de contribuer à 
les répertorier par le biais d’un cahier de doléances disponible en 
mairie. Pour votre bonne information, vous pouvez retrouver ci-après 
l’intégralité de mon intervention. 
 

Bɰˏʘ ˡ˔nɨΨɼˏɵˏnʠ. 
Alˉ˔ʘ FǸȍǹȔǲI 

Budget 2018 
Les grandes 

lignes 

Cˉˠɶeʠ n˛˔ʞÍ 
 

Deux autres vies viennent de s’éteindre à Saint-Béat, Gérard Dejuan nous a 
quittés le 8 mai, emporté par la maladie et René Helmer est décédé le 16 mai. 
Toutes nos condoléances à leurs familles et une pensée émue pour les deux 
frères de Gérard, Jean-Louis et Michel, qui partageaient son quotidien. 

http://www.st-beat.fr/


Disc˛ˤrʟ ˔nˉu˒ˤrʨʕ ˍʢ 30 ˉ˥ˠʳʕ 2018 
 

C'est toujours un honneur à SAINT-BEAT de recevoir des personnalités concernées par 
notre village. 
 
Monsieur le Préfet, Madame la Sous-Préfète, Madame la Présidente de Région, Mon-
sieur le Président du Conseil départemental et vous tous, je vous accueille aujourd'hui 
pour cette inauguration partielle. J'aurais bien sûr préféré, comme les habitants de 
cette vallée, qu'elle soit totale. Elu à la Mairie de Saint-Béat, je me fais un devoir d'être 
présent à cette tribune, afin d'être le porte-parole de mes concitoyens saint-béatais et 
de parler de leurs inquiétudes qui sont aussi les miennes et celles de mes conseillers. 
 
Je sais que ma présence ici suscitera l'incompréhension pour certains mais je pense au 
contraire que l'occasion m'est donnée de faire entendre notre désarroi. 
 
Nous avons délibéré contre l'ouverture partielle de la déviation, le 9 mars 2015. Notre 
position n'a pas changé. Nous sommes très inquiets des risques inhérents au passage 
du trafic routier à proximité de notre école, de notre collège, de la trésorerie ainsi que 
de la piscine, du stade, de la future maison médicale et du futur camping, sans oublier 
la Brèche Romaine et le carrefour Sainte-Anne. Ce flux étant amené à s'accroître, 
comme la DREAL nous l'a signifié dans les rapports fournis, nous pensons que nous al-
lons au-devant de graves conséquences, qui engagent la responsabilité de chacun de 
nous réunis aujourd’hui. 
 
D'autre part, et malgré l'avoir signalé à plusieurs reprises, l'installation des feux au Pont 
neuf va créer des désagréments indéniables et nouveaux pour tous. Nous en avons vé-
cu l'expérience récemment lors du blocage d'une voie en raison de travaux. La file rou-
tière s'étendait depuis l'entrée de la carrière jusqu’au village d’Arlos, alors que nous 
n'étions ni en périodes estivale, ni en week-end. 
 
Je tenais aussi à porter votre attention sur le maintien du passage des camions dans le 
village lorsque le tunnel sera en service. Pourquoi les laisser emprunter le centre du 
village et ne pas faire de ce passage dans le tunnel une obligation pour les poids-
lourds ? Cette situation suscite une incompréhension totale et donne le sentiment de 
devoir subir une double peine. Cela réduit d'autant les perspectives d'aménagement du 
cœur de village et limite, je le déplore, le champ d'action de l'étude du bourg centre. 
 
Enfin, je regrette profondément de ne pas avoir été entendu lorsque j'ai, à maintes re-
prises, alerté les services de la DREAL, sur l'image qu'ils ont donné à nos entrées de vil-
lage. Je vous invite d'ailleurs à emprunter cet itinéraire, qui se trouve juste derrière 
nous, afin de vous rendre compte par vous-même de l'impact visuel négatif infligé à 
Saint-Béat : 

Evénements 

¶ ±ŜƴŘǊŜŘƛ с ƧǳƛƭƭŜǘ Ł муƘΥ Vernissage au Moulin des Arts 
¶ 5ƛƳŀƴŎƘŜ мр ƧǳƛƭƭŜǘ Ł мпƘол Υ Balade au chemin du Pujo de Géry guidée 
 par Jean-Luc Schenck-David 
 ζ ¦ƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀƴǝǉǳŜ ŀǳ tǳƧƻ ŘŜ DŞǊȅΣ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ η 
¶ [ǳƴŘƛ мс ƧǳƛƭƭŜǘ Ł муƘол Υ Installation de la Sculpture de la CCPHG dédiée à la 

Commune de Cires) 
¶ aŀǊŘƛ мт ƧǳƛƭƭŜǘ Ł муƘ Υ Conférence sur les autels votifs à la salle des fêtes de 

Saint-Béat ζ aŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎƳŜ Ŝǘ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƻǎŜǎ Υ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘƛŜǳȄ ŀǳȄ ŎŀǊπ
ǊƛŝǊŜǎ ŀƴǝǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-.Şŀǘ η 

¶ [ǳƴŘƛ но ƧǳƛƭƭŜǘ Ł нлƘол Υ Flâneries nocturnes 
¶ WŜǳŘƛ нс ƧǳƛƭƭŜǘ Ł нлƘол Υ Flâneries nocturnes 
¶ ±ŜƴŘǊŜŘƛ нт ƧǳƛƭƭŜǘ Ł муƘолΥ Installation de la sculpture à Moustajon 
¶ {ŀƳŜŘƛ ну ƧǳƛƭƭŜǘ Ł ммƘ Υ installation des sculptures à Saint-Béat 
¶ {ŀƳŜŘƛ ну ƧǳƛƭƭŜǘ Ł муƘ Υ Clôture du festival au Moulin et tirage de la tombola 
 

Stages 

¶ 5ǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ у ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ƳŀǊŘƛ мт ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Stage de Bronze avec Ousmane Dermé 
¶ 5ǳ ƭǳƴŘƛ ф ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мо ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Stage de pierre avec Gloria Corona 
¶ 5ǳ ƭǳƴŘƛ мс ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ нл ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Stage de marbre avec Gloria Corona 
¶ 5ǳ ƭǳƴŘƛ мс ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ нл ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Stage de pierre avec J.-Jacques Abdallah 
¶ 5ǳ ƭǳƴŘƛ но ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ нт ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Stage de marbre avec J.-J. Abdallah 
 

Expositions 

¶ 5ǳ ǎŀƳŜŘƛ т ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ ну ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜ млƘ Ł мнƘол Ŝǘ ŘŜ мрƘ Ł мфƘ 
Au Moulin des Arts, à la Halle aux Grains et au Jardin des missions 

¶ 5ǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ у ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ƧŜǳŘƛ нс ƧǳƛƭƭŜǘ à la Maison du curiste à Luchon 

Vie du village... Agenda 

Calendrier des manifestations de juin - juillet 

¶ [Ŝ о Ƨǳƛƴ Υ Foire aux fromages, artisanat, produits régionaux au Boulodrome 
¶ [Ŝ нн Ƨǳƛƴ Υ Concert à la Halle aux Grains « Duo presque classique » proposé par le 

conseil départemental et la médiathèque départementale et municipale 
¶ [Ŝ но Ƨǳƛƴ Υ Brandon avec animation musicale au Boulodrome 
¶ [Ŝ нп Ƨǳƛƴ Υ Exposition voitures anciennes  au Centre Bourg 
¶ [Ŝ о ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Concours officiel de pétanque doublette 4 parties (55 ans et +) 
¶ [Ŝ у ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Vide-grenier au Boulodrome 
¶ [Ŝ му ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Passage à Saint-Béat des Itinérances médiévales 
¶ [Ŝ нп ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Passage de la 16ème étape du Tour de France entre Carcassonne et Lu-

chon avec buvette à la place Sainte-Anne 



¶ une palissade de béton longue de plusieurs dizaines de mètres 
¶ avec un mur en pierre rapiécé par des blocs tout juste entassés, ni fait ni à faire 
¶ des abords de route instables, laissés à l'abandon, non sécurisés, un passage 
piéton inexistant... 
 
Comment donner à notre village, si riche en histoire et en patrimoine, l'envie d'en 
connaître la beauté lorsque la première impression est souillée par cette négligence ? 
Négligence il y a eu dans lesdits détails de l'opération. Négligence il y a eu dans la 
communication. Que comptez-vous faire maintenant ? J'ai conscience des finance-
ments mobilisés, des appuis techniques et du soutien sans faille que vos services nous 
ont apporté depuis 2013, que ce soit vous Monsieur le Préfet, Madame la Sous-
Préfète, vous, Madame la Présidente de Région, vous, Monsieur le Président du Dé-
partement et ne croyez pas que je n'en suis pas reconnaissant. Mais comprenez aussi 
le désarroi de mes concitoyens et le nôtre, au sein du Conseil Municipal. Alors nous 
exigeons de votre part, de ne pas être abandonnés. La réalisation, dans les plus brefs 
délais, de la jonction entre le tunnel et le pont d’Arlos est l’occasion pour vous de 
montrer concrètement tout le respect que vous accordez aux habitants de cette val-
lée. Montrer que vous avez l’envie de ne pas être un frein à l’aménagement de notre 
territoire avec des travaux ordonnés par vous. Que la route menant au pont d'Arlos se 
fasse, et que nous puissions retrouver rapidement un peu de quiétude dans nos 
beaux villages pyrénéens qui le méritent. 

Alain FRISONI 

Pr˛ɱeʠ ʋÙ˔nstʨʶlaˢi˛ʘ ʋÙˤʘ ˑr˛maɮˏʞ dˉnʟ 
ʕÙˉnˌɰˏ˚ɶʍ cˉrˠɰΨɼʍ ˍʢ CḣɾeˉʢÍ 

Ce projet, qui fait partie de l’étude de revitalisation du Centre Bourg, prend forme. En 
effet, un contact a été établi avec la société Les Fromagers du Mont Royal à Montré-
jeau. Dominique Bouchait, dirigeant de cette entreprise familiale créée en 1976 et 
Meilleur Ouvrier de France, a accueilli favorablement ce projet. Une visite de la car-
rière a eu lieu et il semble que les critères nécessaires à l’affinage de fromages soient 
réunis. Un test sera effectué avec un lot de 180 fromages répartis en 3 points diffé-
rents. Si d’ici 3 à 4 mois, celui-ci s’avère concluant, nous pourrons alors envisager une 
collaboration bénéfique pour tous. 
 

Leʟ t˛ʳɳʍᴝeʟ ˞˃ʪ˗i˟ʀeʟ ɩʍ Lʆ Gˏʿɳʍ 
Après plusieurs mois de travaux, la Promenade de la Gerle dispose désormais de WC 
publics respectant les normes d’accessibilité pour handicapés ! 

Cadre de Vie Les Infos 

Fesˢ˔vʨʕ ˍʢ mˉʿˋɼʍ eʠ ɩʍ lʆ sˌ˃˗pˢˤɼʍ 2018Í 
 

Le Festival 2018 de la sculpture et du 
marbre se prépare ! On a beau le savoir, 
il faut le répéter haut et fort : pouvoir 
visiter des expositions gratuites de quali-
té, assister à la taille de bloc en direct, 
découvrir la carrière souterraine de 
marbre, participer à des stages de sculp-
ture et côtoyer des sculpteurs de renom-
mée internationale dans un si petit vil-
lage, est une opportunité exceptionnelle 
! 
 

L’association Marbre et Arts, porteuse 
du festival, a besoin de toute la bonne 
volonté de ses habitants, spectateurs et 
amateurs d’art  pour continuer à exister, 
à pérenniser un tel événement. Par votre 
générosité, votre engagement, vous 
pouvez contribuer à l’existence de cet 
événement culturel et international, à 
développer des animations tout au long 
de l’année, mais surtout à pouvoir imagi-
ner de nouveaux projets pour l’avenir … 

Plus nous serons nombreux, plus nous pourrons légitimer nos projets. N'hésitez pas à 
nous rejoindre : Séverine 06 95 58 98 86. Cette année, pour sa 18ème édition, le festi-
val se déroulera du 7 au 28 juillet 2018.  Dates à retenir : 
 

Visites de carrières : Du lundi au vendredi 

¶ мŝǊŜ ǾƛǎƛǘŜ Υ уƘрл - млƘрл Ŝǘ нŝƳŜ ǾƛǎƛǘŜ Υ млƘрл ς моƘлл 

Tenue chaude conseillée et chaussures fermées obligatoires type : basket, randonnée 
 

Symposium 

¶ 5ǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Réalisation de la 1ère monumentale dédiée à la Com-
mune de Cires par la CCPHG 

¶ 5ǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ мм ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Réalisation de la sculpture de tombola 
¶ 5ǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Réalisation de la première sculpture pour Saint-Béat 
¶ 5ǳ му ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Réalisation de la 2ème monumentale pour Moustajon 
¶ 5ǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ Υ Réalisation de la deuxième sculpture pour Saint-Béat 

Vie associative... Festival 



Lʍ Plˉʘ C˛m˙ˤnʨʕ ɩʍ Sˉˤʁegˉrɩʍ (PȦS) 
Le nouveau Conseil Municipal a été informé du PCS dont le but est la mise en place 
d’une organisation optimale en matière d’alerte et d’information de la population 
quel que soit le risque. Le PCS est un outil réalisé à l’échelle communale sous la res-
ponsabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs communaux (élus, agents 
municipaux, délégués de quartier) en cas d’évènements majeurs naturels, technolo-
giques ou sanitaires. Les missions de secours (dresser un bilan global, alerter les se-
cours, porter assistance et évacuer si urgence) et de sauvegarde (alerter, informer, 
protéger, mettre à l’abri, soutenir et assister) ont un objectif commun : l’information 
préventive et la protection de la population. Les rôles et fiches de postes des conseil-
lers municipaux ont été précisés pour la bonne information de chacun. 
 

Aɳʍᴎʍ ˉʢ m˛usˢi˟ʀʍ ˢi˒ɼʍ ! 
Le moustique tigre est de retour ! Repérable à ses rayures noires et blanches, il peut 
véhiculer de graves maladies : dengue, chikungunya, virus zika .  Au total, 42 départe-
ments sont en vigilance rouge au niveau national, et parmi eux, tous les départements 
de la région Occitanie, dont la Haute-Garonne ! 
Avant de voler et de piquer, le moustique tigre se développe sous forme de larve dans 
l’eau. C’est la mise en eau des œufs qui déclenche tout le processus. C’est là qu’il faut 
agir pour éviter sa prolifération en évitant la présence d’eau stagnante : couvrez les 
piscines, vider les coupelles des pots de fleurs,... 
 

ǽȍǪȍǯȂNȦE Ë ˌˠʀeʟ Ì 
La procédure de vigilance « crues » indique le niveau de risque potentiel attendu sur 
chacun des cours d’eau dans les 24h et le traduit  par un code couleur : 
¶ Vert : pas de risque de crues 
¶ Jaune : risque de crues n’entraînant pas de dommages significatifs 
¶ Orange : risque de crues importantes 
¶ Rouge : risque de crues exceptionnelles ou majeures 

Carte de vigilance, bulletins d’information et données en temps réel sont disponibles 
sur le site : www.vigicrues.gouv.fr 
 

N˛ˤʁeˉˤʥ h˛rˉ˔ɼeʟ esˢ˔vˉˤʥ p˛ˤʞ lʆ ȅȦPȌG 
Pour la période estivale, les bureaux de la Communauté de Communes à Marignac 
seront fermés au public tous les après-midi du 7 août au 1er septembre inclus. Accueil 
du public maintenu tous les jours de 9 h à 12 h. L’après-midi, les lignes internes des 
agents restent joignables. 
 

Pɳˏ˔ʘ ˡucɨ̗ʟ p˛ˤʞ lʆ staˢi˛ʘ ˢrˉʳʕ ɩʍ B. ɩʍ Luʫh˛ʘ 
Le trail, sport nature par excellence, connaît un fort développement. La station trail de  
Luchon profite de cet engouement et envisage son extension sur Saint-Béat qui de-
viendra alors la porte d’entrée de la station trail. 

Trˉvˉˤʥ ʋÙˏnˢɼeˢɰˏʘ ˍʢ bˉˠraɮʍ ˍʢ Ri˛usɽeʉ 
Ce barrage est situé conjointement sur les communes d’Arlos et de Saint-Béat. 
Le curage et le dépôt des matériaux extraits sont à la charge de Saint-Béat. Ces tra-
vaux sont confiés à Pyrénées Environnement pour un montant de 17 760 € TTC La 
Mairie d’Arlos a, quant à elle, fait l’acquisition des terrains sur lesquels les matériaux 
seront déposés. 
 

Oˤʁʍᴏˤɼʍ ˞roʫhˉ˔ɶʍ ɩʍ lʆ ˞isˌ˔ɶʍ ˙ˤ˚iˌ˔pʨɳʍ 
Lundi 9 juillet, la piscine municipale ouvrira ses deux bassins et sa pataugeoire pour la 
saison estivale et ce jusqu'au dimanche 26 août, tous les jours de 12 h à 19 h. 
Les deux maîtres-nageurs proposent des cours de natation sur plusieurs séances le 
matin. Renseignez-vous directement auprès d’eux, André : 06 82 39 71 41 ou Chris-
tian : 06 47 06 11 01 

 

Lʆ b˛̝ɾʍ ˉˤʥ ɳʍᴞɼeʟ ˥˔ʁˏɵˏnʠ ɼec˛˙mˉnɩ͓ʍ ! 
Dans un souci de rendre la distribution du courrier plus facile et plus efficace, les boîtes 
aux lettres doivent être correctement placées, posséder des formats et des ouvertures 
pouvant accueillir tous les types courants de courriers. Pour les habitations qui n’en 
sont pas dotées, il est vivement conseillé de procéder à leur installation. 

Inɾˏrˍicˢi˛ʘ ɩʍ ˋˠъlaɮʍ ɩeʟ ɩ̒ʫɯetʟ ʁʍᴋʟ... 

L’article 84 du règlement sanitaire départemental interdit le brûlage des déchets verts 
à l’air libre en toute période et en tout point du territoire. Cette interdiction concerne 
les particuliers, les entreprises, les exploitations agricoles et forestiers, les collectivités 
territoriales… En cas de non-respect, une contravention de 450€ peut être appliquée 
(article 131-13 du code pénal). Les solutions : broyage des végétaux pouvant servir de 
paillage, compostage, apport en déchetterie. 

 

Nˤisˉnɨeʟ s˛n˛ɼeʟ 

L’article 5 de l’arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage dispose que : « Les travaux de jardinage et de bricolage à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques etc… 
ne peuvent être effectués que : 
¶ les jours ouvrables (du lundi au vendredi) de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

¶ les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

¶ les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h et de 16 h à 18h 

Les infractions à ces dispositions sont passibles d’une amende contraventionnelle défi-
nie par l’article 131-13 du code pénal. 

RAPPELS     Réglementation ... 

http://www.vigicrues.gouv.fr/

